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Bourbon-Lancy, le 28 Mars 2014 

 

 

      

A notre tour de commenter les Négociations Salariales 
2014. 
 

La direction fidèle à ses principes a une nouvelle fois 
montré lors des négociations salariales obligatoires de 

cette année, le peu d’intérêt qu’elle porte à ses 
salariés(es). Une fois de plus, le seuil d’augmentation générale ne 

correspond pas aux diverses augmentations que nous subissons 
chaque jours.  
 

Notre pouvoir d’achat est à nouveau et encore pour longtemps 
amputé, les fins de mois sont et seront encore plus difficiles et les 

travailleurs pauvres toujours plus nombreux chez FPT. 
 

Mais comment en serait-il autrement quand les négociations 
commencent à 0.5% ? pour finir péniblement à 0.6% en fin de journée.  
 

Tout est orchestré  pour que, à la fin de la 2ème  journée, l’augmentation 
en dépasse pas ou de très peu les 0.9 de l’indice INSEE, indice pourtant 

contesté par tous sauf évidement le MEDEF et le patronat. 
 

En annonçant dès la 1ère   journée l’octroi d’une prime de 

participation, la direction a volontairement semé le doute dans 
l’esprit des salariés. 

 

A ce propos, rappelons que cette annonce faite par voie d’affichage 

aurait dû être présentée lors d’un CCE Extraordinaire ce qui, une 

fois de plus représente un délit d’entrave flagrant au bon 
fonctionnement des institutions représentatives du personnel. Ceci 

explique peut-être que cet affichage n’a stationné dans les 
panneaux que quelques heures pour disparaitre en toute discrétion, 

comme s’il n’avait jamais existé !!! 
 

 

Pour certains… 
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De toutes façons cette prime de participation n’est pas 
un cadeau mais une obligation pour les entreprises de 

plus de 50 salariés qui ont généré des bénéfices dans  
l’exercice de l’année précédente, donc 2013.  

 

Elle est la résultante du travail de 
l’ensemble des salariés et de fait doit-
être distribuée à tous, elle n’a donc 

aucune influence et surtout rien à voir 
avec les négociations sur la politique salariale. 

 

En plus si une participation d’un tel montant est attribuée, c’est 
que les bénéfices étaient là en 2013 donc pourquoi qu’il n’y a 

aucune retombée sur la rallonge ? Où va l’argent ?  
 

Après les écrits de certains, nous pensions, crédules, que ces NAO 

déboucheraient sur autres choses… 
Pour certaines organisations syndicales, il était inconcevable de 

descendre leurs revendications, pour d’autres le feu allait faire parler la 
poudre, peut-être que la mèche était trop courte, ou le pétard était 

mouillé car la montagne a accouché d’une souris qu’une seule tapette 
aurait suffi à l’attraper !!!  

Il est vrai qu’il est beaucoup plus facile de cracher à la figure de 
SOLIDAIRES que d’aller à la table des négociations et de ramener 

quelque chose de valable. Où sont les révolutionnaires d’il y a 3 ans 
qui nous insultaient pour : « seulement disaient-ils 50€ » alors que 

depuis nous n’avons même pas récupéré cette somme en cumulé !!! 
 

Des questions se posent quand nous lisons les panneaux d’affichage, 

que veulent dire les propos d’une organisation syndicale quand elle 
parle de : « négociations dans le couloir » ? C’est nouveau, il y aurait 

des transactions, des malversations, des magouilles dans le dos des 
salariés ? 
 

Quoi qu’il en soit, en faisant la part belle aux augmentations 

individuelles, la direction une nouvelle fois va diviser les ouvriers. 
Depuis plusieurs années SOLIDAIRES dénonce ce type de pratique qui 

Pour d’autres… 
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n’a lieu d’être que si l’augmentation générales est suffisante et avec 
1.1% c’est loin d’être le cas. 

La direction compte par ce biais, comme elle le fait chaque année, 
récompenser certains(es) salariés(es) très compréhensifs(ves), en leur 

offrant une belle évolution de carrière et plus grave encore, boucher le 
bec aux autres avec 20€. 

Pourquoi faire rêver en proposant 94€ et être prêt à signer pour 1.2% 
soit 18.20€ sur le  salaire le plus bas. 

Où est la crédibilité d’un syndicat quand il accepte une telle différence ? 
 

Il est inutile de vous dire que nos propositions n’ont été ni 
étudiées ni retenues !!!!!! 

 
Sans réel contre-pouvoir la direction à les mains libres pour faire ce que 

bon lui semble et elle ne s’en prive pas. Elle sait que pendant encore de 
nombreuses années, elle pourra dormir sur ses deux oreilles et que 

personne ne viendra la déranger. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et ça c’est 

pour les 

actionnaires 


